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ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ deSCRiPTioN

 L’Assistant(e) / Secrétaire Communication assure la réalisation matérielle et logistique 

de tout ou partie d’opérations et de supports de communication, en relation avec des 

partenaires internes et externes.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• BTS de Secrétariat

• BTS Communication

• dUT Communication

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Gestion du secrétariat (traitement du courrier, établissement de documents de suivi 

et de tableaux de synthèse, transparents de présentation…)

•  Recueil, mise à jour et préparation des informations destinées aux supports de 

communication internes et externes

•  Élaboration et mise en forme des supports de communication (plaquettes, 

informations électroniques, journal interne…)

•  Gestion, diffusion et archivage des informations (papier, électronique…) et de la 

documentation remise au service

•  Préparation de la revue de presse en analysant et sélectionnant les documents 

pouvant intéresser la vie de l’établissement, éventuellement en faire une synthèse

• Réalisation d’un cahier des charges d’une ou plusieurs opération(s) de communication

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• directeur Communication

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) de direction

• ou fonction purement Communication

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

21 23 26 26 29 33

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ deSCRiPTioN

L’Assistant(e) Services Généraux assure la gestion des biens et services, de la sécurité 

et des moyens généraux. Ce poste nécessite la connaissance des matériels et des 

locaux d’une entreprise et leur suivi afi n d’en assurer le bon fonctionnement.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• Formation supérieure en Assistanat de direction

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Assistanat du responsable de service : fi ltrage téléphonique, prise de rendez-vous, 

rédaction de courriers, gestion de l’agenda et des déplacements

•  Flotte automobile des diverses fi liales : gestion des contrats de location (commandes, 

restitutions, vignettes), ainsi que la gestion des assurances, le suivi des sinistres et 

des litiges

•  entretien des locaux : est l’interlocuteur(trice) de la société de nettoyage des locaux, 

il(elle) contrôle le travail effectué par la société, gère le suivi des interventions 

particulières à exécuter

•  Gestion des archives, organisation des périodes d’archivage avec les divers services 

de l’entreprise et le prestataire en charge de l’archivage

•  Gestion des fournitures de bureau : demande de devis, commande, validation des 

bons de livraisons et factures, suivi des dépenses

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• directeur Services Généraux

• directeur Administratif et Financier 

• offi ce Manager

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) de direction

• Adjoint(e) Responsable Services Généraux

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

21 23 25 25 28 32

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ deSCRiPTioN

C’est le(la) premier(ère) interlocuteur(trice) au sein de l’entreprise, lors d’une 

manifestation, événement, salon ou cocktail. il(elle) s’intègre dans la politique de 

communication de l’entreprise.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

•  L’accès direct est possible à partir d’une formation générale ou professionnelle de 

type BePC / Bac / BTS Secrétariat

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

• Accueil téléphonique et physique : renseigne, guide et fait patienter les visiteurs

• Vérifi cation de l’identité des visiteurs et remise d’un laissez-passer, d’un badge... 

• orientation des clients vers le bon interlocuteur au sein de l’entreprise

• Réponse au téléphone et rédaction du courrier

• distribution de la documentation

• Réalisation des activités de traduction et d’interprétariat à l’usage des étrangers

•  Tâches administratives (gestion du courrier, frappe de documents, saisie de données, 

classement, archivage...)

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• Responsable accueil

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) / Secrétaire Polyvalent(e)

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

16 18 20 20 23 26

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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